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RAPPORT 
DE LA 83ème SESSION DU COMITE EXECUTIF
Rabat, 21 et 22 Mai 2025
La 83ème session du Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine (UPA) s’est tenue les 21 et 22 Mai 2025 à Rabat (Maroc).

Les délégués des parlements des pays ci-après ont participé à ces travaux : Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Gambie, Ghana, Guinée Equatoriale, Libéria, Libye, Mali, Maroc, Nigéria, Ouganda, République Démocratique du Congo, Sénégal, Tchad, Togo et Zimbabwe. 
La cérémonie d’ouverture de la 83ème Session du Comité Exécutif s’est déroulée le 21 Mai 2025 sous la présidence de Son Excellence Monsieur ALI KOLOTOU TCHAÏMI, Président de l’Assemblée Nationale du Tchad, Président du Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine. 

Le Président du Comité Exécutif était entouré de Son Excellence Monsieur RACHID TALBI AL ALAMI, Président de la Chambre des Représentants du Royaume du Maroc, de Son Excellence Monsieur MOHAMED OULD ERRACHID, Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc et de Monsieur IDI GADO BOUBACAR, Secrétaire Général de l’Union Parlementaire Africaine.

I – SEANCE D’OUVERTURE

Cette séance a été marquée par les allocutions de Son Excellence Monsieur le Président de la Chambre des Représentants du Royaume du Maroc, de Son Excellence Monsieur le Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc et de Son Excellence Monsieur le Président du Comité Exécutif de l’UPA.
Dans son allocution, le Président de la Chambre des Représentants du Royaume du Maroc a tout d’abord indiqué que c’est avec joie que le Parlement marocain abrite les travaux de la 83ème Session du Comité Exécutif de l’UPA. 
Le Président de la Chambre des Représentants a félicité le Président ALI KOLOTOU TCHAÏMI pour son élection à la présidence de l’UPA et lui a souhaité un mandat réussi et porteur de résultats institutionnels et politiques. 
Il a ensuite rendu hommage à la performance du Secrétariat Général de l’Union, sous la direction de Monsieur IDI GADO Boubacar.
Le Président a poursuivi son allocution en présentant les grandes lignes de la Session ainsi que les thèmes qui seront discutés au cours de la 47ème Conférence à Kinshasa en République Démocratique du Congo, notamment :
· La consolidation de la souveraineté des pays africains pour un développement durable ;

· Les défis de la transition énergétique et du développement des énergies renouvelables en Afrique ;

·  la gouvernance de l’intelligence artificielle.
Le Président de la Chambre des Représentants a, par la suite invité les Etats à l’action pour un développement durable, en réalisant des projets structurants et transfrontaliers, notamment : 
· L’initiative visant à permettre aux pays du Sahel d'accéder à l'Océan Atlantique ;

· Et le projet de gazoduc Nigeria-Maroc.

Enfin, a il souhaité plein succès aux travaux.
Quant au Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc, il a souhaité à tous la bienvenue et exprimé la grande fierté du Royaume du Maroc d’accueillir la 83ème Session de l’UPA.
Il a également indiqué que la tenue de cette Session est une étape importante dans le raffermissement de la coopération parlementaire entre les nations africaines. Il a ensuite évoqué le contexte international, marqué par une conjoncture régionale et internationale caractérisée par des défis liés à la paix, à la sécurité, au développement durable, à la justice sociale et aux changements climatiques, ainsi qu'aux transformations technologiques rapides.
Le Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc a mis en évidence l’intérêt pour les Etats africains de se retrouver autour d’un cadre de dialogue interparlementaire pour échanger et coordonner leurs positions face aux défis qui minent les Etats africains.
Il a ensuite rappelé la vision de Sa Majesté le ROI MOHAMMED VI, qui a fait de la coopération africaine une de ses priorités stratégiques.

Il a ensuite décrit de manière détaillée les projets suivants :
· L’initiative du Processus des États Africains de l’Atlantique ;

·  L’initiative internationale visant à faciliter l'accès des pays du Sahel à l'Océan Atlantique ; 
· Le projet du Gazoduc Afrique-Atlantique (Maroc-Nigéria).
Il a également évoqué les points relatifs à la révision des textes qui régissent l’Union.
Le Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc a évoqué l’importance de la coopération parlementaire dans le cadre du renforcement des relations entre Etats africains.

Poursuivant son discours, il a rappelé aux parlementaires d’œuvrer davantage pour répondre aux aspirations toujours plus grandes des peuples africains. 

Il a plaidé en faveur de l’investissement dans la jeunesse afin de garantir un avenir radieux à nos futures générations.

Le Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc a relevé que cette rencontre constitue un cadre de partage d’expériences et de bonnes pratiques pour répondre aux différents défis de notre continent.
Il a réaffirmé la disponibilité du Parlement marocain à soutenir les actions de l’UPA.
Il a terminé son propos en souhaitant que les travaux de cette Session soient couronnés de succès.
Dans son allocution d’ouverture, Son Excellence Monsieur ALI KOLOTOU TCHAÏMI, Président de l’Assemblée Nationale du Tchad, Président du Comité Exécutif de l’UPA, a tout d’abord indiqué que c’est avec une profonde gratitude qu’il s’adresse à cette auguste assemblée à l'occasion de l'ouverture de la 83ème Session du Comité Exécutif de l'Union Parlementaire Africaine.
Avant tout propos, il a invité les membres du Comité Exécutif à observer une minute de silence à la mémoire de l’Honorable HATOUMA GAKOU, Vice-Présidente du Conseil National de Transition du Mali et Chef de la délégation du Groupe national du Mali, décédée le 1er avril 2025. Il a précisé qu’elle était présente à la dernière Session de l’UPA tenue à Ndjamena et, qu’en tant que femme de conviction et d’engagement, elle a toujours œuvré à la promotion de la coopération interparlementaire et porté haut le plaidoyer en faveur des personnes vivant avec un handicap.

Puis il a exprimé, au nom de tous, ses sentiments très sincères de respect et de profonde gratitude à Sa Majesté le ROI MOHAMMED VI, pour l’accueil chaleureux, convivial et fraternel réservé aux différentes délégations. 
Il a adressé ses remerciements à Son Excellence, Monsieur RACHID TALBI AL ALAMI, Président de la Chambre des Représentants du Royaume de Maroc et à Son Excellence, Monsieur MOHAMED OULD ERRACHID, Président de la Chambre des Conseillers du Royaume du Maroc, pour avoir accepté d’abriter cette importante rencontre de l’UPA, pour leur implication personnelle en vue d’offrir à tous les délégués d’excellentes conditions de travail. Il a salué la disponibilité des autorités du Royaume du Maroc, qui illustre leur engagement indéfectible à défendre les valeurs fondamentales de l’Union Parlementaire Africaine ainsi que leur volonté de contribuer à l'édification d’une Afrique forte, unie, prospère et solidaire.

Il a également réitéré ses sincères remerciements à l’ensemble des parlements membres de l’UPA pour leur présence à cette Session et pour la confiance témoignée au parlement tchadien en lui confiant la présidence de l’Union.  

Il a souligné que sous le leadership du Maréchal MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO, Président de la République, Chef de l’État et son engagement constant en faveur de la diplomatie parlementaire, la représentation nationale du Tchad est honorée par cette marque d’estime et de confiance et mesure hautement la responsabilité qui est la sienne pour construire une union plus solidaire et respectueuse des valeurs de l’UPA. Il a indiqué que l’acceptation de cette responsabilité, engage l’ensemble du parlement tchadien à œuvrer avec détermination, clairvoyance et efficacité pour le renforcement de l’Union et la défense de ses nobles objectifs.

Il a déclaré que cette session se tient dans un contexte international particulièrement préoccupant, marqué par de graves menaces à la paix et la sécurité, les conséquences dramatiques du changement climatique, le recul du multilatéralisme, la convoitise des grandes puissances et le développement des replis identitaires. Il a rappelé que ces défis, qui menacent la stabilité et la prospérité de nos pays, exigent des parlementaires une réponse collective et résolue. Il a fait savoir que, dans ce contexte de grandes incertitudes, il est impératif que les parlementaires africains prennent toutes leurs responsabilités et agissent avec détermination en cohérence avec les aspirations des peuples et la vision des gouvernements africains.
Il a souligné que, face à ces menaces, l’UPA se positionne comme un espace de dialogue parlementaire privilégié qui prône la paix, la démocratie, la bonne gouvernance et le développement durable. Il a précisé que l’UPA constitue un instrument de la diplomatie parlementaire, un cadre d’échange des bonnes pratiques, de partage d’expériences, d’harmonisation des positions des parlementaires africains sur les questions internationales qui les interpellent. Il a estimé qu’elle constitue un rempart contre les fléaux qui menacent notre continent, et un vecteur d'espoir pour un avenir meilleur. 
Le Président du Comité Exécutif a indiqué que c’est ensemble, unis dans leur diversité, que les parlementaires pourront relever les défis qui se présentent à eux.
Passant en revue l’ordre du jour de la session, il a relevé les questions principales qui seront examinées lors de cette Session. 
Il a rappelé que la plupart des membres ne sont pas à jour de leurs cotisations et les a invités à un sursaut afin que l’Union dispose des moyens nécessaires à ses missions.
Il a rendu hommage au Secrétaire Général de l’UPA pour le travail accompli.

Pour finir, il a souhaité que les délibérations soient fructueuses, qu’elles se déroulent dans une ambiance bon enfant, qu’elles contribuent au rayonnement de l’Union et à bâtir une Afrique forte, unie, prospère et solidaire.
Sur ce, il a déclaré ouverte la 83ème Session de l’Union Parlementaire Africaine.
II – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

A la reprise des travaux, le Président a tout d’abord évoqué le problème lié à la désignation d’un Rapporteur, étant donné que celui désigné par la 45ème Conférence tenue à Abidjan, de nationalité tchadienne, n’a pas été réélu. Dans le cadre du règlement de cette question il a rappelé les dispositions de l’article 14 alinéa 5 des Statuts qui stipulent que : « les membres du Bureau sont élus pour 2 ans sur une base tournante tenant compte d’une répartition régionale équitable ». 
Le Président du Comité Exécutif a rappelé que quatre sous-régions sont représentées dans le Bureau actuel à l’exception de l’Afrique de l’Ouest. Il a proposé aux délégués des pays de cette sous-région de se concerter pour désigner un Rapporteur. Cette proposition a été acceptée. C’est ainsi que Madame ASSITA BENEDICTE FRANÇOISE ROMAINE BAILOU, du Groupe national du Burkina Faso, a été élue Rapporteur.

Abordant les travaux proprement dits, le Président du Comité Exécutif a demandé au Secrétaire Général de donner lecture du projet d’ordre du jour suivant :
1. Examen de la mise en œuvre des décisions et recommandations de la Conférence ;
2. Examen du Compte de gestion vérifié pour l’exercice 2024 ;
3. Examen et adoption du rapport des Vérificateurs des comptes ;
4. Elaboration du projet d’ordre du jour de la 47ème Conférence ;
5. Examen et adoption des propositions d’amendements aux Statuts et 

         Règlement Intérieur ;
6. Projet d’ordre du jour de la 84ème Session du Comité Exécutif ;
7. Date et lieu de la 84ème Session du Comité Exécutif.
L’ordre du jour a été ainsi adopté.
III – EXAMEN DES POINTS DE L’ORDRE DU JOUR
A- Mise en œuvre des décisions et recommandations de la Conférence 

Le Secrétaire Général a présenté le rapport sur la mise en œuvre des décisions et recommandations de la Conférence.
La plupart des délégués ont félicité le Secrétariat Général pour les activités menées et ont salué la déclaration faite par le Secrétaire Général sur la crise à l’Est de la République Démocratique du Congo.

Ils ont exprimé leurs préoccupations relatives à la nécessité de trouver un mécanisme d’évaluation de l’impact des résolutions adoptées.

B – Examen du Compte de Gestion vérifié 

Le Compte de Gestion vérifié pour l’exercice 2024 a été présenté par le Secrétaire Général de l’UPA, M. IDI GADO Boubacar. 
A l’issue de cette présentation, certains membres du Comité Exécutif ont pris la parole pour faire soit des observations, soit donner des informations relatives aux engagements vis-à-vis de l’UPA en matière de règlement des contributions financières.
Les préoccupations importantes portaient sur le non règlement des cotisations statutaires et certains ont recommandé que des sanctions soient appliquées aux pays qui ne s’acquittent pas de leur cotisation.

Le Comité Exécutif a adopté le Compte de Gestion vérifié pour l’exercice 2024.
C. Présentation du Rapport des Vérificateurs des comptes pour l’exercice 2024
Le Comité Exécutif a entendu le Rapport des Vérificateurs des comptes, présenté par le Sénateur Pierre Flambeau NGAYAP du Cameroun.
Après avoir examiné le compte de gestion de l’UPA pour l’exercice 2024, les Vérificateurs ont conclu que ce compte est régulier, sincère et fidèle et que la quasi-totalité des recommandations du Comité Exécutif ont été mises en œuvre. 
Ils ont également indiqué que les dispositions d’ordre financier ont été bien respectées.
Le Comité Exécutif a, enfin, donné quitus au Secrétaire Général de l’Union Parlementaire Africaine pour sa gestion au titre de l’exercice 2024.

D – Elaboration du Projet d’ordre du jour de la 47ème Conférence

Le Secrétaire Général a donné lecture du projet d’ordre du jour de la 47ème Conférence qui se présente comme suit : 

1. Rapport du Président du Comité Exécutif ;
2. Rapport d’activités du Secrétaire Général ;
3. Rapport du Comité des femmes parlementaires ;
4. Adoption des amendements aux textes de l’UPA ;
5. Consolidation de la souveraineté nationale des pays africains pour un développement durable (Commission politique) ;
6. Les défis de la transition énergétique et du développement des énergies renouvelables en Afrique (Commission économique et du développement durable) ;
7. Date et lieu de la 48ème Conférence ;
8. Election du Président du Comité Exécutif ;
9. Divers.
Le Comité Exécutif a adopté le projet d’ordre du jour de la 47ème Conférence de l’UPA.
E – Examen et adoption des propositions d’amendements aux Statuts et     

       Règlement Intérieur

Examinant la question des amendements aux Statuts et Règlement Intérieur, il a été rappelé qu’un Comité a été mis en place à N’Djamena sur cette question. Le Comité Exécutif a estimé que cette question est délicate et importante et qu’elle ne doit pas être traitée avec précipitation. Elle nécessite des analyses approfondies et du temps aboutissant à un rapport consensuel, qui sera présenté à la prochaine Conférence à Kinshasa, en République Démocratique du Congo.

Le Comité Exécutif a estimé que ce comité doit poursuivre ses travaux en intégrant les nouvelles propositions d’amendements et en élargissant ses membres aux pays qui ont fait de nouvelles propositions dans les délais statutaires soit 06 mois avant la Conférence pour les amendements aux Statuts et 03 mois pour ceux concernant le règlement intérieur, tout en veillant à ce que toutes les sous-régions soient représentées. 
F – Projet d’ordre du jour de la 84ème Session du Comité Exécutif

Le Secrétaire Général a présenté le projet d’ordre du jour de la 84ème Session du Comité Exécutif qui se présente comme suit :
1. Examen de la mise en œuvre des décisions et recommandations de la Conférence ;
2. Examen et adoption du programme de travail annuel pour 2026 ;
3. Examen et adoption du projet de budget pour l’exercice 2026 ;
4. Approbation des amendements aux textes de l’UPA ;
5. Examen et adoption du projet d’ordre du jour de la 48ème Conférence ;
6. Projet d’ordre du jour de la 85ème Session du Comité Exécutif ;
7. Date et lieu de la 85ème Session du Comité Exécutif.
Le Comité Exécutif a adopté le projet d’ordre du jour modifié de la 84ème Session du Comité Exécutif.
   G – Date et lieu de la 84ème Session du Comité Exécutif
Le Comité Exécutif a confirmé la décision déjà prise à N’Djamena d’organiser la 47ème Conférence à Kinshasa, en République Démocratique du Congo, en novembre ou décembre 2025, à une date qui sera fixée d’un commun accord entre l’UPA et le pays hôte. 
------------------
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